
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELÎBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingf cinq

Ze .' Quafre décembre à ]8 heures 00
Le Conseil A/fzmz‘eipal de la C0mmzme de Gamin dûmenl eonv0que’, S’esl réuni en sessi0n

ordinaire, saZZe du ConseiZ Aïunieipai, sans Zapre’sidence de Madame Anne—Marie WANÀ4RT,

Maire,

Dare de convoealion du Conseii Municipai .' 28 novembre 2025.

A/J‘embreS présenis : Agnès M4RTIN, Séverine VILLETTE, Didier SIL VE, Hervé BERNE,

Syivie BRUNET, EZisabeih DIGNA C, Anne—Marie MARCELLINÛ, ChaniaZ SIMÛNI, Serge

I/OTÂ, Pairiee REIÜV/l UD, Mélanie CASCANT, Florian MARQUES, Solène PESCH.

RAPPORT D’ACTIVITÉ - ANNÉE 2024

Madame Sylvie Brunet, Adjointe au Maire, expose :

Conformément à l’article L 5211-39 du CGCT, le TERRITOIRE D’ENERGIE VAR -

SYMIELEC adresse chaque année aux communes membres un rapport de son activité.

Il est demandé aux membres de l’assemblée délibérante de prendre connaissance de ce rapport

pour l’exercice 2024.

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur,

-PREND ACTE du rapport d’activité 2024 de TERRITOIRE D’ENERGIE VAR -

SYMIELEC.

Nombre de Conseillers : A/Iembrels) excuséls) avani donné pouvoir :

en exercme 21 Monsieur François IVL4 TTÛN a Madame Sylvie BRUNEÏ",

présents 14 Madame Florence BEC à Madame Ægnês AMRTIN,

votants 18 Madame Caroline FUCI—lS à Madame Séverine WLLETTE,

Monsieur Sébaslien BRUNO à Monsieur Hervé BERNE.

Certiñe’ exécutoire compte MembrŒ) abSeM® ..
tenu de la récept10n en

Sous-Préfecture Monsieur Karim JERlBl
le : Monsieur Grégory HERMELIN
®? d®_ la PUblicati0n sur le Mgnsfew~ Anthony AMSTER
s1te mternet

le : Seeréiaire de séance .' Madame Séverine VILLETTE.

N° 25/82 OBJET : TERRITOIRE D’ENERGIE VAR -SYMIELEC :

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 25/82 DU 4 DÉCEMBRE 2025 (SUITE)

Le Maire certiñe SOUS sa responsabilité

le caJactère exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération

peut faire l’objet d=un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens » accessible par
le site intemet wwwtelerecours.fr

Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Anne—Marie WANIART

a secrétaire

Séverine VILLETTE

l)\




